
  

CARTABLE

- Bon Numérisak
- Aide Internet
- Aide Consommables
- Cont@cter

         Le Cartable Numérisak 
        est un dispositif Régional en faveur des lycéens.

Cette initiative volontaire de la collectivité, contribue à :
- réduire la fracture numérique
- favoriser l’accès aux technologies de l’information et de    
  la communication

Sans condition de ressources est délivré aux :
- Lycéens scolarisés en classe de seconde des filières 
  générales, technologiques et professionnelles des lycées 
  publics et privés, dans les Maisons Familiales et Rurales 
  ainsi qu’à l’École d'Apprentissage Maritime ;
- Élèves poursuivant depuis La Réunion les 
  enseignements à distance auprès du CNED, relatifs aux 
  classes éligibles susvisées.

Présentation :

Équipement Informatique :
Le Cartable Numérisak se matérialise par une aide d’un        

           montant forfaitaire de 350 € allouée sous la
forme d'un bon aux élèves éligibles qui en font la demande.

Le « Bon NUMERISAK » est individuel et fait l'objet d'une attribution   
           unique par élève. 

Il est destiné à l’acquisition d’un PC convertible en tablette 360° 
auprès d'un réseau de revendeurs informatiques agréés et 
conventionnés par la collectivité

https://1drv.ms/b/s!AoKRXGMCmoMvbATejqsAm8kIzh0?e=HE3pdp
https://1drv.ms/b/s!AoKRXGMCmoMvbRZ0qdzLXCCxmJM?e=h3rFHn


  

A- Le formulaire est à télécharger, à remplir et signer
     pour la demande de l'ordinateur portable
   - Dans le cas d'impossibilité d'imprimer le formulaire,
     il sera à disposition auprès de l’animateur

B- Un SMS/appel de convocation sera envoyé, indiquant 
     quand et où pour le retirer. ( salles, bureau de l’animateur).
   - Dans le cas d'indisponibilité, un report de la date demandée 
     est possible, ou une procuration pour le retrait du bon.

C- La distribution s’effectuera dans l’établissement,
     aux heures et jours de l’emploi du temps 
     de l’animateur dans le lycée 

D- Se présenter avec les documents requis* 
     pour le retrait du bon 

  - le représentant légal doit se présenter 
    avec sa pièce d’identité
  - En cas de procuration, une photocopie 
    des pièces d’identité est exigée pour le retrait du bon.
  - Seul des personnes Majeures sont autorisées à le retirer         
  - Une pièce d’identité où livret de famille de l’élève sera             
    demandé auprès des revendeurs pour vérifier 
     Noms, Prénoms et date de naissance.

        * Ne sont pas recevables, touts documents flous, 
                         où présentés sur smartphone

Distribution Liens et documentations en ligne :

  Formulaire   Procuration

  Plannings

- Du 21/08/23 au 01/09/23

  Interventions

- Fiche demandes

https://regionreunion.com/IMG/pdf/formulaire_de_demande_numerisak_2023-2024.pdf
https://1drv.ms/b/s!AoKRXGMCmoMvcOLACAgEAvw6W8E?e=caBG58
https://1drv.ms/b/s!AoKRXGMCmoMvgQOLDbawqVuQCMBu?e=kK4BP4
https://regionreunion.com/IMG/pdf/formulaire_de_demande_numerisak_2023-2024.pdf
https://1drv.ms/b/s!AoKRXGMCmoMvcOLACAgEAvw6W8E?e=caBG58


  

Aide Internet Conditions et documents à fournir 

- L’attribution ou reconduction de l’aide à une connexion internet    
  concerne les familles dont la notification de bourse de l’élève est  
  de niveau 3 pour l’année scolaire au collège   2022-2023 
  ou de niveau 6 pour l’année scolaire au lycée 2022-2023 

- Les pièces suivantes sont à fournir :

1- Le certificat de scolarité ou attestation d’inscription 
    pour l’année scolaire 2023-2024

2- La notification de bourse (niveau 3 ou 6)

3- Une copie du contrat d’abonnement souscrit (- de 1 an)     
    où dernière facture acquittée (- de 3 mois )

4- Un justificatif de domicile (Eau,Elecrtricité... de - de 3 mois )

5- Copie de la pièce d’identité du représentant légal

6- RIB du représentant légal ou de l’élève, si majeur  

A noter :
- La demande d’aide doit être cochée sur le formulaire ( X )
- Renseigner seulement les frère(s) et sœur(s) scolarisés dans un          
  autre lycée pour l’année scolaire 2023-2024 ( 1 )
- Une facture de votre opérateur, vous sera demandée tout les               
  trimestres pour justifier la mise à jour et continuité de son aide.        

X

1

Participation mensuelle de 20 € 
plafonnée à 240 € par an 

Un montant maximal de 60 € sera versée trimestriellement.

C’est une participation aux dépenses à la connexion Internet



  

Aide aux consommables Liens et documentations en ligne :
C’est une aide d’un montant forfaitaire de 50 €

Pour l’acquisition de consommables des sections 
professionnelles et technologiques

- Cette aide est allouée par la Région Réunion aux familles        
  pour les accompagner dans les frais liés à l’achat de                
  consommables spécifiques:

   - cahiers pédagogique,            
   - fiches détachables
   - pochettes d’exercices

- L’aide est délivrée, sans conditions de ressources aux              
  lycéens de la  seconde à la terminale des sections                    
  professionnelles et technologiques

- Le paiement de l’aide sera effectué directement sur le compte  
  bancaire  du représentant légal ou de l’enfant majeur après      
  réception de l’ensemble des pièces demandées :

    1- CERTIFICAT DE SCOLARITÉ OU ATTESTATION D'INSCRIPTION 
           POUR L'ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024

    2- JUSTIFICATIF D'ACHAT DE CONSOMMABLES SPÉCIFIQUES

    3- RELEVÉ D'IDENTITÉ BANCAIRE (IBAN) DU REPRÉSENTANT LÉGAL 
          OU DE L'ÉLÈVE, SI MAJEUR

Date limite de dépôt de dossier le 31/03/2024

  Formulaire

https://1drv.ms/b/s!AoKRXGMCmoMva-eCIcGr47iMDDk?e=GgS7bm
https://1drv.ms/b/s!AoKRXGMCmoMva-eCIcGr47iMDDk?e=GgS7bm


  

Contacts Liens et documentations en ligne :

Où se renseigner ?

Annexe du CPOI - Saint-Pierre : Guichet Jeunes : 65 rue du Père Lafosse 
97410 Saint-Pierre (Campus à proximité du rond point des casernes)
                    

- Sur le site de la Région Réunion  

- Auprès de l’Animateur

- À la Direction de l’Éducation de la Région  

 Dispositif Numérisak

Portail des démarches

 Emploi du temps

  Formulaire   Formulaire
Consommables

  Procuration   Revendeurs
- Fiche S.A.V

https://regionreunion.com/
mailto:jean-francois.payet1@lycee.cr-reunion.fr
https://www.departement974.fr/administration/direction-de-leducation
https://regionreunion.com/actualite/toute-l-actualite/article/le-cartable-numerique-numerisak-2023
https://demarches.cr-reunion.fr/
https://1drv.ms/b/s!AoKRXGMCmoMvbvY60OZbmzsmNm4?e=e1uWzr
https://regionreunion.com/IMG/pdf/formulaire_de_demande_numerisak_2023-2024.pdf
https://1drv.ms/b/s!AoKRXGMCmoMva-eCIcGr47iMDDk?e=GgS7bm
https://1drv.ms/b/s!AoKRXGMCmoMvcOLACAgEAvw6W8E?e=caBG58
https://regionreunion.com/actualite/toute-l-actualite/article/numerisak-liste-des-revendeurs-informatiques
https://1drv.ms/b/s!AoKRXGMCmoMvby0dhDittACXm9I?e=qQv8hr
https://regionreunion.com/IMG/pdf/formulaire_de_demande_numerisak_2023-2024.pdf
https://1drv.ms/b/s!AoKRXGMCmoMva-eCIcGr47iMDDk?e=GgS7bm
https://1drv.ms/b/s!AoKRXGMCmoMvcOLACAgEAvw6W8E?e=caBG58
https://regionreunion.com/actualite/toute-l-actualite/article/numerisak-liste-des-revendeurs-informatiques
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